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Séance du 03 novembre 2023

L'an deux mitte vingt-trois et te trois novembre, à dix heures 30 minutes, te conseil

d,Administration s'est réuni en séance sous [a Présidence de lladame Brigitte
LANET, Vice- Présidente.

Collèce d'élus : Mme Brigitte LANET, M. CALAS, M. MERIEAU, M. LARY,

Mme DUllAS,

Absents: M. Gérard CANOVAS, M. FERNANDEZ' Â . DORLEANS'

Le Conseit d'Administration a choisi comme secrétaire de seance : Monsleur Didier

CALAS

Obiet n'2 : Tarification Aire des Bains

LE CONSEIL D'AOTilNISTRATION,

Vu t'articte 9 des statuts de t'EP|C-service des Campings Municipaux de ta Vitte de Balaruc-

tes-Bains,

vu ta ElétibÉration du conseit communautaire sète Aggtopole Mâliterranée

NtOi ZOZ:_1æ en date du 15 juin 2023, retative à ta tarification de la taxe de Éjour.

Vu ta Décision de classement du camping chemin des Bains dans ta catégorie 2 étoites-

Tourisme d'Atout France en 2022.

cette aire de stationnement et de service automatisée dénommée - Aire des Bains ' pour

t";-;y;sil; ,rtitisant des installations autonomes est owerte 7 iours sur 7 et dispose de

t 26 emptacements.

Toutefois, [,aire pourra être fermée provisoirement et sans préaüs pour des^ operations de

maintenance et d'entretien ainsi que pour des raisons de sécurité ou d'interet generat'
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Vu lâ note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération :

La tarification proposée est issue d'une étr.rde comparative interne de [a concurrence.
Les tarifs proposés par des aires de camping-cars situées dans [a zone gârgraphique de
Ealaruc- [es- Bains ; situées sur [a zone littorale et dans d'autres stations thermates ont été
appréhendés et comparés.

La tarification ci'dessorrs proposée se situe dans ta tranche supérieure. ce niveau de
tarification est pour autant justifié par les critères et avantages suivants :

Confor ts des emD lacements : emplocements détimitésl Aire verdurée et
ombragée I Electricité sur choque emplocement
Seryices Loisirs + : Esryce barbecuel Espce conviialitét Agrées Gyml Terroin de
pétonque I Jeux Nur enfonts
services proti.eues+ : hlochines à lover (rq yantes)/ Eswce contoiners et tri sélectif
Ato.tts suDplémentoires : Aire surveillée et sécuriséel Situotion en cæur de
stotionl Proximité des commerces et du SpA thermol O'futio
Accès deux douches. deux Wc. éviers et bacs à lince sur un btoc sanitaire

c'es-t pourquoi, il demeure aujourd'hui netessaire de déterminer t'ensembte des
tarifications et des services proposés de t'Aire des Bains à compter du 1- janvier 20i4.

D
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u 1" janvier au
décembre 2024

ionnement parking avec limitation à 4H
I

G'l
dépassement paiement nuitées 24H)

Tarif 24H (non remboursâble)

Forfait - curistes - 2 1 jours (non remboursable) 32 .1 HT( 60.9t )

Tarificatio
de 30 mi
prolonger

n dépassement hor
nutes (les clients
leur séjour au tarif

.64€ (so 4€

rsonne et par nuit) 0.2 /0.86€

Pour information tarification TTC camoinq PECH D'AY:

- Forfait curiste - 2 personnes :491.92€ HT (soit 540.96€ ITC)

Tva applicable : lO%

Le forfait curistes ne pourra être sélectionné qu'une seule fois chaque année par lecliênt.

aire et date par tranche
sans titre ne pourront

24H)

Les tarifs à la nuitée pourront être renouvelés à la borne de paiement.

Tous !1 equipements supptémentaires (remorque bagagère ou transportant un véhicute
motorisé/véhicu(e motoriÉ 2, j,4/ tente) sri t'eripÉcement sont compris dans [atarification ci-dessus.

Taxe de sé our

La taxe de séjour sera déctarative par t'usâger et ÿiendra en sus des tarifs ci.dessus ; Ettesera encaisstie quotidiennement pour paiemént à ta borne ou trimestrielle.ent ftrr'ta "-reservation-

c Du 01lO1l?O21 a! 31tO1t2O24 et du OltlOlZOZ4 au !1t12t2O24

4.55€ HT (soit 5€ TTC)



Du 01lO4l7O24 au 3OlO9l2O74C

L'Aire des Bains sera assimitée à une aire de camping-cars dont [e montant de [a Taxe de

séjour est fixé à 0.86€ par nuit et par personne.

Les équipements suivants sont mis à disposition des occupants et leur usage est inclus
dans le prix de [a redevance :

. Borne de distribution d'eau et de vidange des eaux usées

Eorne d'èlectricité

L'accès WlFl

. Accès 2 douches/ 2 Toilett6/ éviers/ bacs à linge

Cette aire étant automatisée, tes usagers procèderont au paiement du droit de

stationnement et d'accà aux bornes de serviceS par carte bancaire principatement üa
t'automate situé€ à t'entrée du site.

De ptus, les usagers pourront accéder à t'apptication web sécurisée de réservation en ligne

Qtp'EO (httos:llàoo.ôipeo.comt pour réserver leur séjour et s'acquitter de leur redevance.

tà revËrcfrfi[-fiesJEettes ær te prestataire sera effectué trime§trieltement sur [e
compte DFT de [a régie.

Les séjours ne seront pas remboursables.
Toutefois, un mode supervision permettra d'accâJer à l'ensembte des modes de paiement,

encaissement, remise/ râlr.rction stÉciate.
c,est pourquoi, à titre exceptionnel des encaissements en chàqæs bancaires et/ou
numéràires et Oes - geste§ comm€rciaux - pourront s'effectuer üa te service supervtsion

accessibte uniquement par [e régisseur des recettes.

Ces - gestes commerciaux . seront timités à :

- Probtème technique des infrastructures (EDF/ Vidange)
- lntempéries (évacuation)
- Décès/ hospitatisation (justificatifs obligatoires)
- Remise commerciale

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Comité de Direction :

- d'aoorower I'ensembte des tarifications et des services proposés de t'Aire des Bains de [a
Vitteïe Bataruc- tes- Bains à compter du 1- janvier 2024 tets que présentés ci-dessus.

compte tenu de ces éléments, il est demandé au conseil d'Administration de délibérer.

Le Conseil d'Administration après avoir détibéré vote à :

UNANIÀAITE

- Approuve t'exposé de sa Vice'Présidente,

Le Camping Pech D'Ay étant soumis à un arrêté préfectorâl limitant son owerture de mi'
mars à mi-octobre, l'Aire des Bains sera donc dans l'obtigation d'owrir un sanitaire afin de
satisfaire notre ctientète " curistes -. Aussi, durant cette çÉriode, t'Aire des Bains restera
un camping classé - Terrain de camping Tourisme 2 étoiles - avec une Taxe de séjour
d'un montant de 0.29€ par nuit et par personne.



- Approuve l'ensemb]e des tarificatiofls et des services proposés de l'Aire des
Bains de ta Vitte de Eatanr-les- Bains à compter du 16 janvier 2024 tets qtæ
présentés ci-dessus.
- Dit que copie de [a présente ClétibÉration sera transmise à M. Le Préfet d€
t'Hérault.

Ainsi délibéré à Balaruc-les-Bains, les jours, mois et an susdits.

Publiée et exécutoire, tej3qffi^U§3Pour expédition conforme
Transmis en Préfecture _

l"_\3ooesr'l\sq jb2.-3 Le Président, (Ërard CANOVAS

Le Président, Gérard CANOV


